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Problème 1 : assainissement (15 points) 

Problème a) 
Déterminez quel type de bilan déficitaire existe avant l’assainissement au 31 décembre 2023. La 
réponse doit être justifiée avec citation de l’article et de l’alinéa du Code des obligations. 
 

Type de bilan déficitaire 
Bilan déficitaire avec conséquences juridiques ou avec perte 
de la moitié du capital 

Article et alinéa Art. 725a, al. 1 

 
Problème b) 
 

Actif circulant 
Liquidités 500 
Créances 140 
Stocks 460 
  
Actif immobilisé 
Immobilisations corporelles 1 900 
Immobilisations incorporelles 500 

Capitaux étrangers 
Capitaux étrangers à court terme 900 
Capitaux étrangers à long terme 1 590 
 
 
Fonds propres 
Capital-actions 700 
Réserves légales issues du capital 300 
Réserves légales issues du bénéfice 0 
Réserve de réévaluation 200 
Pertes reportées –190 

 
Problème c) 
 

Possible ? 
oui □ 
 
non X 

Article et alinéa Art. 725c, al. 3 

 
 
Problème d) 
 

Calcul 
Réévaluation 200 + abandons de créance 300 – pertes sur 
stocks 250 = bénéfice imposable 250 
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Problème 2 : liquidation (10 points) 
 
 
Problème 
 
Cochez les affirmations correctes concernant le bilan de liquidation brut. 
 

Affirmations relatives au déroulement de la liquidation Correct 

Le produit de la liquidation net s’élève à KCHF 750. X 

L’entreprise affiche un excédent de liquidation.  

Avant la répartition des liquidités aux actionnaires, les capitaux étrangers doivent être 
remboursés. 

X 

Le versement aux actionnaires n’est pas assujetti à l’impôt anticipé. X 

L’impôt anticipé imputé lors du versement aux actionnaires est de 35 % de 50.  

Le total du versement aux actionnaires issu du produit de liquidation est ici soumis à 
l’impôt sur le revenu. 

 

Le versement aux actionnaires peut, sans attestation d’un expert-réviseur, être effectué 
seulement un an après l’appel aux créanciers. 

X 

L’appel aux créanciers doit être publié à trois reprises dans la Feuille officielle suisse du 
commerce. 

 

Les actionnaires perdent une partie du capital versé. X 
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Problème 3 : fusion (10 points) 
 
 
Problème a) 
 

Calcul 

CP y c. réserves latentes ./. impôts différés 1 650 = valeur 
intrinsèque 
180 : 10 % = 1 800 valeur de rendement 
 
(2 x 1 800) + 1 650 = 5 250 : 3 = 1 750 : 10 000 = 175 
 

Désignation de la valeur 
Valeur intrinsèque d’une action ou valeur de l’entreprise par 
action 

 
 
Problème b) 
 

Agio de fusion 
Fortune nette E-Flitzer 1 030 – hausse du capital-actions 500 = 
agio 530 
 

dont réserves d’apport en 
capital fiscales 

800 – 500 = 300 
 

 


